
La minoration du taux AT/MP : la ristourne trajet   

1. Définition

Cette minoration porte sur la partie forfaitaire du taux correspondant à la couverture des accidents

de trajet. 

2. Conditions d'attribution

2.1. Conditions d'effectif et d'activité 

Tous les établissements, quel que soit leur mode de tarification, peuvent prétendre à l'obtention

de cette ristourne.

2.2. Effort de prévention des accidents de trajet

La ristourne peut être accordée aux établissements pour lesquels l'employeur a pris des mesures

susceptibles de diminuer la fréquence et la gravité des accidents de trajet. 

Cet effort est évalué par le Service Prévention de la CRAM : 

- qui prend l'avis du CHS-CT ou à défaut des délégués du personnel ; 

- qui évalue les différents moyens mis en oeuvre pour la prévention des accidents de trajet, no-

tamment : 

. le transport collectif du personnel organisé ou financé par l'entreprise,

. l'aménagement des horaires, éventuellement avec décalage en accord avec les entreprises des

environs, 

. la journée continue avec restaurant d'entreprise ou réfectoire, 

. l'aménagement des abords de l'entreprise ou la participation financière à ces aménagements

(passerelles, passage(s) souterrain(s), feux de signalisation, éclairage, panneaux, etc...), 

. la vérification de l'état mécanique des engins de transport du personnel, 

. diverses actions de formation et d'information, notamment celles en faveur de la réduction des

accidents de la route. 

Cette évaluation fait l'objet d'un rapport du Service Prévention qui se conclut par un avis et une

proposition de pourcentage de minoration et de durée. 

2.3. Conditions "administratives"

La ristourne ne peut être accordée qu'après avis favorable du Directeur Régional du Travail, de

l'Emploi et de la Formation Professionnelle. L'employeur doit être à jour de ses cotisations et les

avoir acquittées régulièrement au cours des 12 derniers mois précédant la date de prise d'effet de

la décision d'attribution. 

Nota : Cette règle ne saurait être enfreinte même si l'employeur a obtenu des délais de paiement

de la part de l'organisme de recouvrement. Toutefois, des dérogations peuvent être exceptionnel-

lement accordées aux entreprises du bâtiment et des travaux publics lorsqu'elles justifient de retard

de paiement de la part des collectivités publiques pour lesquelles elles sont appelées à travailler. 



CRAM du Languedoc-Roussillon

29 cours Gambetta - CS 49001

34068 Montpellier cedex 2

www.cram-lr.fr

3. Décision d'attribution d'une ristourne

La décision d'attribution d'une ristourne sur la majoration forfaitaire "Accidents du trajet" est prise

par une instance paritaire (composée de représentants d'employeurs et de représentants de sala-

riés) de la Caisse Régionale. Elle le fait sur la base du rapport du Service Prévention.

4. Date d'effet et durée des ristournes 

Les ristournes prennent effet au premier jour du mois civil qui suit la décision de la Caisse Régio-

nale. Leur durée ne peut excéder un an. Le bénéfice de la ristourne peut être supprimé ou suspendu

à tout moment par la CRAM après avis conforme de la commission paritaire compétente. 

5. Montant de la minoration de taux 

La ristourne est allouée sous la forme d'une réduction du taux net de la cotisation. Cette réduction

ne peut être inférieure à 25 % de la majoration forfaitaire "accidents de trajet", ni supérieure à 87,7

% de la dite majoration. 

6. Cumul de ristournes

Un établissement d'une entreprise de moins de 250 salariés peut bénéficier simultanément d'une

ristourne sur la cotisation "accident du travail" et sur la cotisation "accident du trajet". Le pourcen-

tage total des deux ristournes est toutefois limité. 

Rappel des éléments de calcul d'un taux de cotisation ''Accident de Travail''

Taux net = (taux brut + trajet) x (1 + charges générales) + compensation 

^                                           ^                              ^     

résultats                          fonctionnement            assurance 

Prestations AT/MP  

Taux brut =   --------------------------------  x 100 Salaires  

Salaires    


